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EXPOSE DES MOTIFS

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Ville de Ludres a été approuvé par délibération 
du Conseil communautaire le 6 juillet 2007, puis modifié en bureau communautaire par 
modification simplifiée le 25 juin 2015, par modification le 24 juin 2016 et en conseil 
métropolitain par mise en compatibilité suite à une déclaration de projet le 20 septembre 2019.

Objectifs de la modification apportée au P .L.U. :

Il a été décidé d'engager une procédure de modification du P.L.U. pour :

- Faire évoluer réglementairement le lieu-dit "Les Ba raques". Il s'agit de lever une 
servitude de logement social et de reclasser un secteur d'habitat (zonage UDb et UCe) 
en limite du Dynapôle vers une destination économique (UX), correspondant aux usages 
actuels du secteur ;

- Faire évoluer le règlement de la zone UX,  afin de réglementer les extensions des 
constructions à usage d'habitation et d'adapter les règles relatives aux espaces plantés 
d'arbres et gazonnés le long de l'ex RD 570 - Route de Mirecourt ;

- Modifier l'emplacement réservé n°2.  Suite aux travaux menés sur les espaces publics 
de l’ex-RD 570 - Route de Mirecourt, l’emplacement réservé est levé en partie sur les 
parcelles le long de cette route ;

- Changer le nom de la RD 570,  qui suite au transfert des voies départementales à la 
Métropole du Grand Nancy, la commune de Ludres a rebaptisé ce tronçon "Route de 
Mirecourt" ;

- Mettre à jour les annexes en y intégrant le règlement du service public de gestions des 
déchets.

Ces évolutions réglementaires ne remettent pas en cause les orientations du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) du document d'urbanisme. Ces 
éléments sont détaillés dans le résumé non technique annexé à la présente délibération.





Bilan de l’enquête publique  :

En vertu des articles L. 103-2 et L. 103-3 du code de l’urbanisme, la concertation est 
réputée « facultative » dans le cadre des procédures de modification de P.L.U. Au regard des 
évolutions mineures apportées au P.L.U., aucune démarche n’a officiellement été engagée 
dans le cadre de cette procédure. 

Conformément à l’article L. 150-40 du code de l’urbanisme, les personnes publiques 
associées à la procédure de modification du PLU ont été consultées sur la base du dossier 
d’enquête publique. Le Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle, la Chambre d'Agriculture 
et la Multipole Sud Lorraine ont fait savoir que le dossier de modification du P.L.U. de Ludres 
n'appelait pas de remarque particulière.

La Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) n'a pas soumis la procédure 
à évaluation environnementale et a demandé des compléments de justification, portant sur 
l'actualisation des besoins en logements et la qualité paysagère, préalablement au changement 
d’affectation d’usage sur les secteurs reclassés UX.

L'enquête publique concernant cette modification a été prescrite par arrêté URBA0196 
du 4 octobre 2019, conformément aux articles L. 153-19 et R. 153-8 à R. 153-10 du code de 
l'urbanisme. Elle s'est déroulée du 4 novembre 2019 au 5 décembre 2019 inclus, avec mise à 
disposition des dossiers de P.L.U. en mairie et à la Métropole du Grand Nancy, ainsi que sur le 
site internet du Grand Nancy. Les observations du public pouvaient être consignées dans les 
registres d’enquête publique mis à disposition en mairie et au Grand Nancy ainsi que par 
courrier électronique au Grand Nancy.

Les registres disponibles à la Métropole du Grand Nancy et en mairie n’ont fait l’objet 
d’aucune observation.

Aucune observation n'a été déposée par voie électronique.

Un courrier de la part de la Ville de Ludres a été transmis à l'attention de Monsieur le 
commissaire enquêteur dans le but de faire évoluer les règles de stationnement dans la zone 
UX, notamment sur le Dynapôle, qui connaît des situations inquiétantes en termes de sécurité 
sur le domaine public.

Les observations recueillies à l'occasion de cette enquête publique ont donné lieu 
à une réponse de la Métropole, reprise dans le rapp ort du commissaire enquêteur et 
indiquant notamment que :

Concernant la demande de la commune de Ludres :

- L’utilisation du sursis à statuer du PLUi HD permet de bloquer les projets, notamment 
de transformation de bâtiments d'activités en commerce ou restaurant, qui iraient à 
l’encontre des orientations du Projet d’Aménagement de Développement Durables 
(PADD) et qui poseraient, à terme, des problèmes de stationnement. Le PADD indique, 
entre autre, que les mutations commerciales dans les zones d’activités économiques 
existantes sont à éviter ,

- Seules des demandes se rapportant à l’objet initial de la procédure peuvent faire l’objet 
d’ajustements après enquête publique, au risque de fragiliser la procédure de 
modification du PLU ou des futures décisions d’urbanisme. Les règles de stationnement 
dans la zone UX dans le cadre de cette procédure de modification du P.L.U. de Ludres 
serait donc modifié ultérieurement ;

Concernant les recommandations de la MRAe :





- Le secteur, actuellement voué à de l’habitat et concerné par une servitude de logement 
social, se trouve à la marge de l’actuelle zone d’activités économiques du Dynapôle. Au 
vu de sa situation, le maintien d’une vocation résidentielle ne semble pas opportun 
(nuisance sonore, présence d’axe routier support de transporteurs, proximité d’un axe 
autoroutier, faiblesse de la qualité paysagère,…). Par ailleurs, les objectifs en termes 
de logement sociaux prévus par la loi SRU ayant été  réalisés par la commune de 
Ludres, la servitude de mixité sociale n’a pu pas l ieu d’être ;

- En outre, la zone d’activités du Dynapôle, de rayonnement métropolitain et constituant 
la porte d’entrée sud de l’agglomération en termes économique, se doit d’être confortée 
et accompagnée. Cela constitue, par ailleurs, une des orientations du PADD du PLUi HD 
en cours d’élaboration : « Favoriser le développement économique et la création 
d’emplois au sein de la Métropole » ;

- Enfin, ce site est actuellement réglementé par un zonage UD, relatif à de l’habitat 
collectif. Son règlement est plus permissif que celui prévu par la zone UX. Ainsi, une 
évolution vers un zonage UX, notamment par ses articles 6, 7, 9 et 13, aurait peu 
d’impact sur la qualité paysagère.

En conclusion générale, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable, sans 
aucune réserve. Le dossier est donc désormais prêt à être approuvé, tel qu'il a été 
soumis à l'enquête publique réglementaire.

DELIBERATION

En conséquence et après avis de la commission "Territoire" du 17 janvier 2020, il vous 
est demandé d'approuver le projet de modification du P.L.U. de Ludres.

La présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R. 153-20 et R. 153-21 
du code de l'urbanisme, d'un affichage en mairie et à la Métropole pendant un mois et d'une 
mention dans un journal diffusé dans le département ainsi que sa publication au recueil des 
actes administratifs de la Métropole. Elle sera exécutoire à compter de sa transmission au 
Préfet et de l'accomplissement des mesures de publicité précitées.

Le P.L.U. modifié est tenu à la disposition du public à la mairie, à la Préfecture de 
Meurthe-et-Moselle, à la Métropole du Grand Nancy - bâtiment Chalnot - Direction de 
l’urbanisme et de l'Ecologie urbaine ainsi que sur le site internet du Grand Nancy. Par ailleurs, 
le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont mis à la disposition du 
public pendant un an dans les conditions définies à l'article R. 123-21 du code de 
l'environnement.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ








